Société en commandite Gaz Métro
Cause tarifaire 2005, R-3529-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 2 en date du 23 juin 2004
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
SCGM-11, document 2, page 23, lignes 9 et 10.
Préambule : 
« En ce qui concerne les prix d’équilibrage supérieurs, ils se retrouvent  principalement chez les clients au tarif DM  et, plus spécifiquement, chez les clients saisonniers d’hiver… »

Question :
33.1
Veuillez donner l’exemple d’un tel profil de consommation et de livraison en expliquant pourquoi les coûts d’équilibrage supérieurs se retrouvent chez les clients ayant ce profil.

Réponse :

33.1
Prenons l’exemple d’un client qui ne consomme qu’au mois de novembre un total de 100 000 m³. Un tel profil a un CU de 4 % et génère un prix d’équilibrage de 13,557 ¢/m³ selon la décision D‑2003‑180. Pour un tel profil on observe les paramètres suivants :

A
consommation journalière moyenne annuelle


= 100 000/365 = 274

H
consommation journalière moyenne d’hiver


= 100 000/151 = 662

P
Consommation journalière de pointe


maximum des consommations mensuelles * multiplicateur


= (100 000/30) * [2.1-1.1*(274/3 333)]


= 6 699

Le facteur pointe (P-H) est de 6 425 et le facteur espace de (H-A) de 388. On observe l’importance du facteur pointe qui, malgré un taux unitaire inférieur a un impact important sur le prix.

À titre de référence, nous savons que le prix moyen d’équilibrage des clients du tarif D1 est de 3,467 ¢/m³ et que ces clients ont un coefficient d’utilisation (CU) moyen de 28 %. Tout client, dont le prix d’équilibrage est calculé individuellement, ayant un CU inférieur se retrouvera avec un prix d’équilibrage plus élevé, abstraction faite du profil de livraison. Ce dernier pourra soit améliorer le taux ou le détériorer davantage.
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